
CONTRAT DE LOCATION D’UN LOGEMENT DE FONCTION 

Le présent contrat de location est applicables aux locations de logement de fonction. Il est soumis au droit commun, articles 1714 et suivants du Code civil.

DÉSIGNATION DES PARTIES
Le présent contrat est conclu entre les parties soussignées :
Bailleur :

« Monsieur / Madame [NOM] [PRENOMS] née le [DATE DE NAISSANCE] à [LIEU DE NAISSANCE], demeurant [ADRESSE] » 

Ci-après dénommé le BAILLEUR

Locataire :

« [FORME JURIDIQUE = SAS/SA/EURL…] [RAISON SOCIALE = nom de la société] immatriculée au RCS de [VILLE D’IMMATRICULATION] sous le numéro [NUMERO D’IMMATRICULATION], représentée par son gérant en exercice Monsieur / Madame [NOM] [PRENOMS] dont le siège social est sis [ADRESSE] »
Il est entendu que le logement ne sera pas effectivement occupé par la société, mais qu’il sera attribué à l’un de ses salariés en accessoire du contrat de travail, dans les conditions prévues ci-après.

Ci-après dénommé le LOCATAIRE 

OBJET DU CONTRAT
Le présent contrat a pour objet la location d’un logement ainsi déterminé :
Consistance du logement 
Localisation du logement : [ADRESSE, BATIMENT, ETAGE, PORTE,…]
Type d’habitat : [IMMEUBLE COLLECTIF OU MAISON / IMMEUBLE INDIVIDUEL]
Régime juridique : [MONO PROPRIETE OU COPROPRIETE]
Surface habitable au sol : … m2  /  Surface habitable loi Carrez : … m2
Nombre de pièces principales : …
Autres parties du logement : [GRENIER, COMBLE AMENAGE OU NON, TERRASSE, BALCON, LOGGIA, JARDIN,…]
Eléments d’équipement du logement : [CUISINE EQUIPEE, DETAIL DES INSTALLATIONS SANITAIRES,…]
Modalités de production de chauffage et d’eau chaude sanitaire : [INDIVIDUEL OU COLLECTIF]
Destination des locaux : A usage d’habitation
Désignation des locaux et équipements accessoires de l’immeuble à usage privatif du locataire : [CAVE, PARKINGS, GARAGE,…]
Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l’immeuble à usage commun : [GARAGE A VELO, ASCENSEUR, ESPACES VERTS, AIRES ET EQUIPEMENTS DE JEUX, LAVERIE, LOCAL POUBELLE, GARDIENNAGE,…]
Equipement d’accès aux technologies de l’information et de la communication : [MODALITES DE RECEPTION DE LA TELEVISION DANS L’IMMEUBLE, MODALITES DE RACCORDEMENT INTERNET,…]

DATE DE PRISE D’EFFET ET DUREE DU CONTRAT

Date de prise d’effet du contrat : [FORMAT JJ/MM/AAAA]
Durée du contrat : … ans (durée libre + indiquer si oui ou non ce contrat prévoit une tacite reconduction)

Si le bail prévoit une tacite reconduction : à la fin de la durée initiale du contrat et en l’absence de congé donné par l’une des parties, le bail sera automatiquement reconduit pour la même durée.
En l’absence de tacite reconduction : le bail prend fin à l’expiration de la durée prévue dans le contrat. Dans ce cas, indiquer la date de fin du contrat.
Congé : 
Le congé par le bailleur doit être donné pour la fin du bail ou pour la fin de la reconduction, en respectant un délai de préavis de trois mois. 
Le locataire peut donner congé à tout moment en respectant un délai de préavis de trois mois.
Le congé est donné par lettre recommandé avec demande d’avis de réception ou par exploit d’huissier de justice.
Fin du contrat de travail
En cas de fin ou de rupture du contrat de travail du salarié qui jouit des lieux loués, le locataire peut donner congé au propriétaire en respectant un délai de préavis d’un mois.
              

CONDITIONS FINANCIERES

Loyer 
Le montant du loyer mensuel initial est de … euros (Ecrire en chiffres et en lettres) - (pas d’encadrement des loyers : libre choix)

Modalités de révision  (pas obligatoire)

Date de révision : [FORMAT JJ/MM]
Date ou trimestre de référence de l’IRL : … 

Charges récupérables
Modalité de règlement des charges récupérables : provisions sur charges avec régularisation annuelle.
Montant de la provision sur charge : … €
Modalités de paiement
Le loyer et les charges sont à régler mensuellement, à terme à échoir, entre le 1er et le 5 de chaque mois entre les mains du propriétaire. Soit un paiement initial de … €
Dépôt de garantie
Le montant de garantie versé par le locataire s’élève à … € versé le jour de la signature du bail. 
A la fin du bail, le dépôt de garantie devra être restitué, soustraction faites des éventuelles retenues, par le bailleur au locataire dans le délai de deux mois à compter de l’état des lieux de sortie et de la remise des clés.
V. SUBSTITUTION DU BÉNÉFICIAIRE DU LOGEMENT 
La société locataire peut librement substituer le salarié auquel elle fait bénéficier le logement objet du présent contrat. Elle devra cependant en informer le bailleur au plus tard le jour d’entrée dans les lieux du nouveau salarié sous peine d'inopposabilité à ce dernier et de non respect des clauses du contrat.
VI. CLAUSE RESOLUTOIRE
A défaut de paiement à son échéance d’un seul terme de loyer, indemnité d’occupation, ou encore de non respect d’une des clauses du bail et un mois après une sommation, contenant déclaration par le BAILLEUR de son intention d’user du bénéfice de la présente clause, demeuré infructueux, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon semble au BAILLEUR, même dans le cas de paiement ou d’exécution postérieurs à l’expiration du délai ci-dessus, sans qu’il soit besoin de former aucune demande judiciaire.
Les frais et honoraires exposés par le bailleur pour la délivrance des commandements ou la mise en recouvrement des sommes qui lui sont dues, seront à la charge du locataire, sous réserve de l’appréciation des tribunaux, conformément à l’article 700 du code de procédure civile.
VII. OBLIGATIONS DES PARTIES
Droits devoirs et obligations du bailleur
Le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu'il soit besoin d'aucune stipulation particulière :
1° De délivrer au preneur la chose louée et, s'il s'agit de son habitation principale, un logement décent. Lorsque des locaux loués à usage d'habitation sont impropres à cet usage, le bailleur ne peut se prévaloir de la nullité du bail ou de sa résiliation pour demander l'expulsion de l'occupant ;
2° D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour lequel elle a été louée ;
3° D'en faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail ;
4° D'assurer également la permanence et la qualité des plantations.
Le bailleur est tenu de délivrer la chose en bon état de réparations de toute espèce.
Il doit y faire, pendant la durée du bail, toutes les réparations qui peuvent devenir nécessaires, autres que les locatives.
Il est dû garantie au preneur pour tous les vices ou défauts de la chose louée qui en empêchent l'usage, quand même le bailleur ne les aurait pas connus lors du bail.
S'il résulte de ces vices ou défauts quelque perte pour le preneur, le bailleur est tenu de l'indemniser.
Si, pendant la durée du bail, la chose louée est détruite en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit ; si elle n'est détruite qu'en partie, le preneur peut, suivant les circonstances, demander ou une diminution du prix, ou la résiliation même du bail. Dans l'un et l'autre cas, il n'y a lieu à aucun dédommagement.
Le bailleur ne peut, pendant la durée du bail, changer la forme de la chose louée.
Droits devoirs et obligations du locataire
Le locataire a l’obligation d’assurer le logement objet du présent contrat contre les risques locatifs et d’en fournir à chaque période le justificatif au bailleur. 
Si, durant le bail, la chose louée a besoin de réparations urgentes et qui ne puissent être différées jusqu'à sa fin, le preneur doit les souffrir, quelque incommodité qu'elles lui causent, et quoiqu'il soit privé, pendant qu'elles se font, d'une partie de la chose louée.
Mais, si ces réparations durent plus de vingt et un jours, le prix du bail sera diminué à proportion du temps et de la partie de la chose louée dont il aura été privé.
Si les réparations sont de telle nature qu'elles rendent inhabitable ce qui est nécessaire au logement du preneur et de sa famille, celui-ci pourra faire résilier le bail.
Le bailleur n'est pas tenu de garantir le preneur du trouble que des tiers apportent par voies de fait à sa jouissance, sans prétendre d'ailleurs aucun droit sur la chose louée ; sauf au preneur à les poursuivre en son nom personnel.
Le preneur est tenu de deux obligations principales :
1° D'user de la chose louée raisonnablement, et suivant la destination qui lui a été donnée par le bail, ou suivant celle présumée d'après les circonstances, à défaut de convention ;
2° De payer le prix du bail aux termes convenus.
Si le preneur n'use pas de la chose louée raisonnablement ou emploie la chose louée à un autre usage que celui auquel elle a été destinée, ou dont il puisse résulter un dommage pour le bailleur, celui-ci peut, suivant les circonstances, faire résilier le bail.
S'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le preneur, celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue, suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force majeure.
S'il n'a pas été fait d'état des lieux, le preneur est présumé les avoir reçus en bon état de réparations locatives, et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire.
Il répond des dégradations ou des pertes qui arrivent pendant sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute.
Il répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve :
Que l'incendie est arrivé par cas fortuit ou force majeure, ou par vice de construction.
Ou que le feu a été communiqué par une maison voisine.
La nature du présent contrat impose quelques précisions. Il est entendu par les parties que le locataire est bien la société signataire du présent contrat. Ainsi, même si elle ne jouit pas personnellement des lieux loués c’est bien elle qui s’oblige par le présent contrat. En cas de non respect d’une des clauses du contrat c’est sa responsabilité qui sera engagée et non celle du salarié qui jouit des lieux. 


Date de signature : [FORMAT JJ/MM/AAAA]
Lieu de la signature : ...
Signatures : Locataire  					 Bailleur






[bookmark: _gjdgxs]Documents annexes : 
Un extrait du règlement concernant la destination de l’immeuble, la jouissance et l’usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué dans chacune des catégories de charges
Un dossier de diagnostic technique comprenant 
Un diagnostic de performance énergétique
Un constat de risque d’exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1er janvier 1949
Une copie d’un état mentionnant l’absence ou la présence de matériaux ou de produits de la construction contenant de l’amiante
Un état de l’installation intérieure d’électricité et de gaz, dont l’objet est d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes
Le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour les zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité (voir arrêté préfectoral)
Un état des lieux (établi lors de la remise des clés dont la date peut être ultérieure à la conclusion du contrat)

